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Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane  BECUE MEURIN,  Monsieur  Gérald  DARMANIN,  Madame Anaïs  DAKHIA,
Monsieur Maxime CABAYE, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA,
Madame  Bérengère  DURET  THURET,  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Eglantine
DEBOOSERE,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Marie-Christine  LEJEUNE  SORIS,
Monsieur  Christophe  DESBONNET,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE,  Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur Bruno VANDECASTEELE,
Madame Stéphanie GLORIEUX, Monsieur Jean-Marc VANGILVIN, Monsieur Romain LAZARE,
Madame Coralie HUSSENET GOURDE, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Pierre
DESSAUVAGES, Madame Brigitte LHERBIER MALBRANQUE, Madame Marjane ROUSMANS
PIERRÈS,  Monsieur  Pascal  BENOIST,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Monsieur  Eric  LATACZ,
Madame  Florence  TAVERNIER,  Monsieur  Olivier  CANDELIER,  Madame  Peggy  LE  DEAUT
ELOY,  Monsieur  Jean-Baptiste  GLORIEUX,  Madame  Messaouda  SEKHRI  BOUKHOBZA,
Madame Laetitia GUYART, Monsieur Eric BUYSSECHAERT, Monsieur Eden BESSER, Madame
Laura LEPLA, Monsieur Lionel PEREIRA, Monsieur Anthony HENRY, Monsieur Ali BENFIALA,
Madame Cherifa KEHILA, Monsieur William ROGER, Madame Jacqueline BERCKER, Madame
Emilie CROËS, Madame Dalil DIAB, Madame Sylvie MARTIN, Monsieur Jean-Claude GUELL,
Monsieur Bastien VERBRUGGHE, Monsieur Karl DELCOURT, Madame Camille SZYMANSKI

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Madame
Marie-Christine LEMESRE MARTIN par Madame Anaïs DAKHIA, Madame Christine BERNOT
par Monsieur Olivier CANDELIER, Madame Anne-Sophie BRANQUART par Madame Bérengère
DURET THURET



Direction de l'Administration Générale

QUESTION ORALE PRÉSENTÉE AU NOM
DU GROUPE TOURCOING INSOUMISE

"L'ASSOCIATION D'INSERTION CANAL"

Le 9 avril 2026 N° 31

_________
Rapport de Monsieur ROGER 

William

Mesdames, Messieurs,

Vendredi 3 avril, le tribunal de commerce de Tourcoing a prononcé la liquidation judiciaire
de l’association d’insertion Canal. Cette décision laisse 82 personnes sans emploi, dont
20 salariés et 62 contrats en insertion.

L’association réalisait  des travaux d’entretien d’espaces verts,  de propreté urbaine,  de
médiation, ainsi que la maintenance de parcs automobiles et d’engins horticoles, dans le
cadre de marchés publics intégrant des clauses d’insertion.

Cette  liquidation  s’inscrit  dans  un  contexte  national  de  recul  de  l’insertion  pour  la
quatrième année consécutive, malgré les objectifs affichés depuis 2017. Selon un rapport
de la DARES (31 mars 2026), les entrées dans les structures d’insertion ont baissé de
6,5% en 2025, et les effectifs ont reculé de 4,8%, atteignant 132 000 salariés.

Par ailleurs, la loi « plein emploi » de 2023 élargit l’inscription à France Travail à des
publics très précaires, souvent éloignés de l’emploi (illettrisme, sans-abrisme, problèmes
de santé). Or, les structures d’insertion diminuent, enfermant notamment les bénéficiaires
du RSA dans une impasse.

À Tourcoing, plus de 4 000 foyers perçoivent le RSA, le chômage atteint 19% et jusqu’à
35%  chez  les  jeunes  dans  certains  quartiers.  Dans  ce  contexte,  comment  justifier
l’abandon d’une structure comme Canal?

Quelles actions la ville a-t-elle engagées? Quels moyens seront mobilisés pour renforcer
l’insertion et garantir la transparence sur les heures d’insertion dans les projets publics,
notamment à la Bourgogne?

Réponse apportée par Doriane BÉCUE à William ROGER

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

 Madame Le Maire de Tourcoing Doriane BECUE

 
Le secrétaire de séance

Anthony HENRY
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